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Seules les parties modifiées sont reportées, à savoir :  

- l’article 3 des dispositions générales 

- l’article 9 du règlement de la zone UB 

- l’article 9 du règlement de la zone AU 

- le règlement de la zone A. 

 

Les éléments supprimés apparaissent en barré rouge, les éléments ajoutés en vert. 
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La zone comprend un sous-secteur Ae dédié aux équipements publics. 
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Le coefficient d’emprise au sol maximum est fixé à 0,25 0,30 pour les habitations, sans compter les 

bâtiments annexes isolés (garage, abris à bois,…) d’une superficie inférieure à 25 m² et d’une hauteur < à 

4,40 m au faîtage. 

Le coefficient d’emprise au sol maximum est fixé à 0,25 0,30 pour les habitations. 



M o d i f i c a t i o n  n ° 1  d u  P L U  d e  S A I N T - P H I L I B E R T  –  A d d i t i f  a u  r è g l e m e n t  

B e r t h e t  L i o g i e r  C a u l f u t y  

 
5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En zone A, hors secteur Ae : 

En secteur Ae, seuls sont autorisés : 

1- Les équipements d’infrastructure et de superstructure nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 

les aménagements, installations et ouvrages qui leur sont liés, à condition de tenir compte de la qualité 

paysagère de la commune. 

2- Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires aux constructions et aménagements autorisés. 

La zone comprend un sous-secteur Ae dédié aux équipements publics. 
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Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 

distribution d’eau potable par une conduite de caractéristique suffisante, et conforme à la réglementation en 

vigueur. 

Un branchement éventuel au réseau d’eau potable ne sera envisageable que si le réseau existe déjà à 

proximité ; la Communauté de communes ne procédera à aucune extension de réseau dans la zone. 

En cas de raccordement d’une construction ou installation au réseau d’eau potable, celui-ci doit se faire au 

réseau public de distribution d'eau potable, être de caractéristique suffisante, et conforme à la réglementation 

en vigueur. 

3 – Assainissement des eaux pluviales 

 

Les eaux pluviales doivent être récupérées et absorbées par le terrain, si la perméabilité est suffisante. 

En cas d’impossibilité d’infiltration, tout projet mettra en œuvre une récupération, une rétention et une 

régulation des eaux pluviales ; le rejet des eaux pluviales s’effectuera vers le milieu dédié. 

Si des usages de l’eau pluviale impliquent un rejet vers le réseau d’eaux usées, une déclaration au service 

Assainissement et un comptage des volumes rejetés sont obligatoires. 
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 3 – Toutefois, en secteur Ae, les constructions doivent s’implanter à 8 m des limites de la zone UA. 

Le coefficient d’emprise au sol n’est pas fixé. 

En secteur Ae, le coefficient d’emprise au sol maximum est fixé à 0,30. 

En-dehors du secteur Ae, lLa hauteur des constructions ne doit pas dépasser 15 mètres (9 m pour les 

constructions d’habitation). 

En secteur Ae, la hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres au faîtage et 4 mètres à l’acrotère 

 

- En secteur Ae, les toitures terrasses sont autorisées. 

Le choix d’essences locales est recommandé.  

(ou l’acrotère). 
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